
 OEWG-VI/9 : Amendement des rubriques relatives aux polluants 
organiques persistants 
 Le Groupe de travail à composition non limitée, 

 Rappelant la décision VIII/16 relatives aux directives techniques sur les polluants organiques 
persistants,  

 1. Invite les Parties et autres intéressées à soumettre au secrétariat d’ici le 29 février 2008, 
compte tenu des observations reçues des Parties et autres intéressées en application du paragraphe 8 de 
la décision VIII/161 et des débats tenus lors de la sixième réunion du Groupe de travail à composition 
non limitée, de nouvelles observations sur l’amendement envisagé de la rubrique A4110 de 
l’Annexe VIII de la Convention de Bâle, concernant les dibenzo-p-dioxines polychlorées et les 
dibenzofurannes polychlorés, ainsi que d’autres rubriques pertinentes concernant les polluants 
organiques persistants dotés de propriétés pesticides et le DDT, afin d’y inclure des niveaux de 
concentration pour ces polluants organiques persistants; 

 

                                                           
1  UNEP/CHW/OEWG/6/5, annexe I. 


